
Près de 8% des familles 
en France sont des 

familles recomposées 
contre 11% au Québec

l’augmentation importante de ces 
divorces (presque 45%) conduit à 

l’apparition de nouvelles
tendances *new trends*

La famille en voie 
de changement

Si on compare entre aujourd'hui  
et il y a 65 ans (65 years ago)  

la vie de couple a évolué.

Avant les femmes n’étaient  
pas indépendantes 

financièrement 
et restaient à la maison  
pour élever les enfants.

L’accès au monde du travail 
pour les femmes a profondément 

bouleversé la vie des menages  
français.  

Désormais les femmes sont  
émancipées et plus  

indépendantes financièrementPar conséquent,  
les grand-parents sont  
de plus en plus sollicités 

pour garder leurs  
petits-enfants.

Dans trois cas  
sur quatre (3/4) 
ce sont elles qui 

demandent le divorce

Les familles monoparentales se développent. 
 Une famille sur 5 (1/5) aujourd'hui ne se compose  

que d’un seul parent en France. 

ces parents 
célibataires  

refont leurs vies

Ce qui conduit 
à des situations 

difficiles à gérer : 
- Problèmes avec les ex-conjoints, 

entre les enfants de chaque 
conjoint. 

- A l’adolescence, il y a conflit avec 
les parents et des problèmes de 

communication. 

Le mariage n’est plus à la 
mode (démodé). Il existe 

d’autres types d’unionLe PACS: c’est un 
pacte civil 

 qui est signé à 
la mairie.

L’union libre ou le 
concubinage: 

On vit ensemble 
sans engagement 

officiel aux yeux de 
la loi.

avantages: 
- c’est rapide. 
- c’est moins cher qu’une 

cérémonie d e mariage. 
- c’est facile à dissoudre 

pas besoin d’un avocat si 
on veut casser le 
contrat. 

Depuis 2013 le gouvernement 
francais reconnait l’existence 

des couples du même sexe. 
Les couples homosexuels 

ont désormais les mêmes droits 
que les couples hétérosexuels. 

Ils peuvent se marier 
 grâce au Pacs.


